
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

DEPART - ARRIVEE 
STADE D'ATHLETISME 

RUE HIPPOLYTE PINA 
Derrière gymnase H. Deglane 

 

POUR TOUT RENSEIGNEMENT  
SERVICE DES SPORTS MSP  01.41.54.80.41 

Email  josette.jaffre@mairiensm.com 
 

Hôtel de Ville BP 40 - 93331 Neuilly-sur-Marne Cedex 
 



 
 

PARCOURS : Boucles de 2 500 m à 4 000 m dans le parc des 33 Hectares. 
5 Km : départ à 9h30 Fléchage rouge,   10 Km :départ à 10h30  Fléchage noir. 

           Départ et Arrivée : Sur le stade d'athlétisme. 
 

ENGAGEMENTS :   5 Km = 6€       -       10 Km = 9€. 
− Par courrier  avant le 3 avril 2010 
− Au service des sports jusqu'au 8avril 2010 
− Sur place le dimanche matin (majoration de 3€) 
Clôture des inscriptions à 8h45 pour le 5km, à  9h30 pour le 10km. 
 
Retrait des dossards à partir de 8h30 le dimanche matin au stade d'athlétisme. 

        (Le paiement peut s'effectuer lors de la remise des dossards le dimanche) 
 

PARTICIPANTS : L’épreuve est ouverte à tous, licenciés ou non à partir de la 
catégorie cadet (né(e) en 1994 et avant) pour le 10km,  minime (né(e) en 1996 et avant) 
pour le 5km. Les non licenciés doivent présenter un certificat médical de non contre 
indication à la pratique de la course à pied en compétition, datant de moins d’un an le 
jour de la course. Les licenciés à la FFA doivent fournir une copie de leur licence ou la 
présenter au retrait des dossards. 
 
ORGANISATION : Le circuit est balisé (fléchage rouge pour le 5km, noir pour le 
10km). Les vestiaires et sanitaires du stade d’athlétisme seront mis à la disposition des 
concurrents. Une consigne est mise à disposition des concurrents. Les licenciés sont 
assurés automatiquement par leur fédération. Pour les non licenciés, l’organisateur est 
couvert par une responsabilité civile. L’organisateur décline toute responsabilité en cas 
de vol ou accident non imputable à l’organisateur et en cas d’accidents provoqués par 
une déficience physique ou psychique. 
 
RAVITAILLEMENT : Sur le parcours au 5e kilomètre. 
CHRONOMETRAGE :  Sur la ligne d'arrivée 
 

RECOMPENSES  : Souvenir à tous les participants. 
5 Km : coupes aux 3 premiers du classement général H/F ainsi qu’au premier de chaque 
catégorie, de minime à vétéran  H/F. 
10 Km : Coupes et primes aux 3 premiers du classement général H/F. Coupes au  
premier de chaque catégorie, de cadet à vétéran 4,  H/F. 
 
RESULTATS : www.nsmathle.fr 
www.mairiedeneuillysurmarne.com 

 
 

 

 

 
 

 
 
NOM : __I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I 
 

PRENOM :    __I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I__I 
 

ADRESSE :............................................................................................................ 
 

N° APPARTEMENT : .......................................................................................... 
 

CODE POSTAL ......................... VILLE : ........................................................... 
 

DATE DE NAISSANCE : .....................................Cat. .................SEXE    F    M 
 

CLUB : ........................................... N° de LICENCE :.........….............................. 
 

FEDERATION : ………………………………………………………………… 
 

Email ou Tél. ……………………………………………………………….. 

  5 km :  6€        10 km:  9€ 
Chèque à l'ordre de Neuilly-sur-Marne Athlétisme 

Majoration de 3€ sur place 
 
ENGAGEMENTS :          Service des Sports  

Hôtel de Ville BP 40 -  
93331 Neuilly-sur-Marne Cedex 

Tél 01 41 54 80 41 ou Fax 01 41 54 80 35 
Email josette.jaffre@mairiensm.com 

 
Joindre photocopie de la licence ou la présenter à la remise des dossards 
Pour les mineurs, 
 
J’autorise mon fils, ma fille ……….......... 
………………………………………….... 
A participer aux 5/10 Kms de Neuilly-sur-
Marne sous mon entière responsabilité. 
Date et signature (obligatoire) 
 

Non licencié à la fédération française 
d'athlétisme  

La présentation d’un certificat médical de 
non contre indication à la pratique de la 
course en compétition, datant de moins 
d’un an, est obligatoire pour participer aux 
courses . 
 
 

 


